
Article 5

Le protocole sur les statuts du SystŁme europØen de banques centrales et de la Banque centrale euro-
pØenne est modifiØ conformØment aux dispositions du prØsent article.

À l’article 10, le paragraphe suivant est ajoutØ:

«10.6. L’article 10.2 peut Œtre modifiØ par le Conseil rØuni au niveau des chefs d’État ou de
gouvernement, statuant à l’unanimitØ, soit sur recommandation de la BCE et aprŁs consultation du
Parlement europØen et de la Commission, soit sur recommandation de la Commission et aprŁs
consultation du Parlement europØen et de la BCE. Le Conseil recommande l’adoption de ces
modifications par les États membres. Ces modifications entrent en vigueur aprŁs avoir ØtØ ratifiØes
par tous les États membres conformØment à leurs rŁgles constitutionnelles respectives.

Une recommandation faite par la BCE en vertu du prØsent paragraphe requiert une dØcision
unanime du conseil des gouverneurs.»
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